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[bookmark: _Toc421883105][bookmark: _Toc113542900]Bilan des travaux

[bookmark: _Toc421883106][bookmark: _Toc113542901]1.1	Choix des professionnels


Architecture

Le contrat de service en architecture a été accordé de gré à gré à l’entreprise XX pour un montant de XX XXX $.


Ingénierie

Le contrat de service en ingénierie a été accordé de gré à gré à l’entreprise XX pour un montant de XX XXX $.

OU

Le type de projet n’a nécessité aucun plan et devis.

[bookmark: _Toc113542902]1.3	Ouverture des soumissions et réalisation des travaux

Un contrat a fait l’objet d’un appel d’offres publiques pour nom du projet. L’appel d’offres a été publié dans le système électronique d’appel d’offres SÉ@O.

L’ouverture des soumissions a été faite le XXXX-XX-XX par XXXX. Un total de huit (8) soumissions ont été déposées. Voici la liste des entrepreneurs et les montants qui ont été présentés.
	AAA
	1 842 999,99 $

	BBB
	1 851 097,50 $

	CCC
	1 902 836,25 $

	DDD
	1 905 204,14 $

	EEE
	1 922 263,58 $

	FFF
	2 021 643,88 $

	GGG
	2 179 920,25 $

	HHH
	2 260 409,10 $



Après analyse des soumissions, le contrat a été accordé  à l’entrepreneur AAA au montant de 1 842 999,99 $.

Estimation : Le contrat avait été estimé à 2 497 089,89 $ (taxes incluses).

En cours de mandat, des modifications dues à des erreurs et omissions aux plans et devis, des conditions de chantier ou des demandes du propriétaire ont mené à des modifications de la valeur du contrat original de l’entrepreneur, pour les montants additionnels suivants :
	Avenant au marché n° 1
	176,66 $

	Avenant au marché n° 2
	9 278,79 $

	Avenant au marché n° 3
	2 039,06 $

	Total
	11 494,51 $



Ou

Le projet n’a nécessité aucun appel d’offres public

[bookmark: _Toc421883109][bookmark: _Toc113542903]Résultats du projet

[bookmark: _Toc421883110][bookmark: _Toc113542904]2.1	Date de début et de fin des travaux

Les travaux de construction ont débuté le XXXX-XX-XX et se sont terminés le XXXX-XX-XX. 

[bookmark: _Toc421883111][bookmark: _Toc113542905]2.2	Résultats du projet

[bookmark: _Toc421883112]Le projet de nom du projet a permis de construire un centre sportif accessible à la population. Le bâtiment abrite un gymnase double, deux locaux multifonctionnels, des vestiaires, des locaux de rangement pour les équipements sportifs, un local pour les organismes sportifs et communautaires, un garage pour le véhicule et l’outillage d’entretien des plateaux sportifs extérieurs et un bloc sanitaire qui dessert le bâtiment et ces mêmes plateaux extérieurs. 	Comment by Jérémie Couture: Description sommaire des nouvelles infrastructures sportives réalisées. Cette description devrait correspondre à la description du projet autorisé à l’annexe B de la convention d’aide financière. Si ce n’est pas le cas, veuillez expliquer pourquoi le projet réalisé n’est pas celui qui a été autorisé.

[bookmark: _Toc113542906]Évaluation des résultats en lien avec les objectifs du PSISRPE

[bookmark: _Toc421883113][bookmark: _Toc79067601][bookmark: _Toc113542907]3.1	Objectifs généraux
Les objectifs généraux du PSISRPE sont de soutenir la présence d’infrastructures sportives et récréatives en bon état et d’en accroître l’accès.

Le projet titre du projet répond à ces objectifs, car il permet d’assurer l’accès à une infrastructure récréative et sportive en bon état à la population. Les travaux permettent d’améliorer l’accès à cette infrastructure OU Cette infrastructure étant une nouvelle construction, elle permettra un meilleur accès à ce type d’infrastructure pour la population qui devait parcourir une distance beaucoup plus grande pour accéder à une infrastructure similaire avant la réalisation du projet.

[bookmark: _Toc113542908][bookmark: _Toc79067607]3.2	Objectif spécifique
[bookmark: _Toc113542909]3.2.1 Conception universelle (accessibilité)
[bookmark: _Toc79067608][bookmark: _Toc113542910]L’infrastructure construite ou rénovée intègre la conception universelle.	Comment by Jérémie Couture: Applicable aux bâtiments seulement

Définition de conception universelle : Produits et environnements conçus pour être utilisés par tous, dans toute la mesure du possible, sans adaptation ni conception spécialisée. La conception universelle repose sur sept principes : l’utilisation équitable; la souplesse; la simplicité et la convivialité; l’information perceptible; la tolérance à l’erreur; un effort physique minimal; la taille et l’espace pour approche et utilisation. Toutes les déficiences doivent être prises en considération lorsque l’on étudie la manière dont les personnes ayant diverses déficiences ou limitations interagissent avec l’environnement bâti. Sont incluses les déficiences physiques ainsi que les autres déficiences ou limitations, telles que les déficiences visuelles, auditives ou intellectuelles.  
[bookmark: _Toc79067609][bookmark: _Toc113542911]OU
[bookmark: _Toc79067610][bookmark: _Toc113542912]L’infrastructure construite ou rénovée n’intègre pas la conception universelle.
[bookmark: _Toc79067611][bookmark: _Toc113542913]OU
[bookmark: _Toc79067612][bookmark: _Toc113542914]Ne s’applique pas. Aucun bâtiment n’a été visé par les travaux.

[bookmark: _Toc113542915]Coûts du projet et sources de financement

[bookmark: _Toc421883116][bookmark: _Toc113542916]4.1	Coûts totaux

Ce projet a nécessité un investissement total de X XXX XXX $ (net des ristournes de TPS-TVQ récupérées), tel qu’indiqué au formulaire de demande de versement. De cette somme, un montant de X XXX XXX $ fait partie des dépenses admissibles à la subvention gouvernementale (sujet à changement à la suite de l’analyse des factures qui sera réalisée par le ministère de l’Éducation).


[bookmark: _Toc421883118][bookmark: _Toc113542917]4.2	Source de financement (montage financier) 

Voici le montage financier final du projet :
Bénéficiaire								X XXX XXX $
PSISRPE								X XXX XXX $
Autres partenaires, spécifiez					X XXX XXX $
Total									X XXX XXX $


























[bookmark: _Toc113542918]Déclaration de réclamation finale et du respect des obligations de la convention d’aide financière


Nom du bénéficiaire : (ex. : Municipalité de ABC)
Titre du projet : (ex. : Aménagement d’un terrain de soccer)
Numéro du dossier :  A-2021-XXXX


DÉCLARATION DE DEMANDE DE VERSEMENT FINAL

Le soussigné certifie avoir transmis toutes les factures admissibles au ministère de l’Éducation ainsi que les preuves de paiement s’y rattachant et s’engage à ne pas en présenter d’autres en lien avec l’aide financière accordée dans le cadre du Programme de soutien aux infrastructures sportives et récréatives de petite envergure (PSISRPE), pour le projet de TITRE DU PROJET.


	


DÉCLARATION DE RÉALISATION DES TRAVAUX
Adaptez et signez a) OU b), selon la situation qui s’applique à votre dossier

a) Le soussigné certifie que tous les travaux décrits à l’annexe B de la convention d’aide financière conclue avec le ministère de l’Éducation, pour le projet de TITRE DU PROJET dans le cadre Programme de soutien aux infrastructures sportives et récréatives de petite envergure, ont été réalisés. Des photos de tous les éléments réalisés et prévus à l’annexe B de la convention d’aide financière sont jointes à la demande de versement.


b) Le soussigné certifie que tous les travaux décrits à l’annexe B de la convention d’aide financière conclue avec le ministère de l’Éducation, pour le projet de TITRE DU PROJET dans le cadre du Programme de soutien aux infrastructures sportives et récréatives de petite envergure ont été réalisés, à l’exception des éléments suivants :
· [bookmark: Texte12]     
· [bookmark: Texte13]     
· [bookmark: Texte14]     
Des photos de tous les éléments réalisés prévus à l’annexe B de la convention d’aide financière sont jointes à la présente.











DÉCLARATION DU RESPECT DES OBLIGATIONS DE LA CONVENTION D’AIDE FINANCIÈRE

La soussignée ou le soussigné certifie, que le bénéficiaire :
1.  a respecté les conditions d’attribution de l’aide financière prévues à la convention d’aide financière signée le date de signature de la convention (ex. : 23 juin 2021) par le bénéficiaire et le ministère de l’Éducation;
2. est toujours propriétaire, emphytéote ou locataire (durée minimale de 5 ans après la fin des travaux) de l’infrastructure et du terrain où ont été réalisés les travaux autorisés et qu’il en assure la gestion;
3. prévoit un budget de fonctionnement annuel permettant de garantir la viabilité et la pérennité de l’infrastructure;
4. détient une police d’assurance pour protéger l’infrastructure ayant fait l’objet de l’aide financière (joindre le document).





[bookmark: _Toc113542919]Attestation




			
Nom du signataire	Date
Titre de son poste
















	
